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ÉLECTIONS MODE OPÉRATOIRE

L’année 2011 est une année électorale aux 
Hôpitaux Civils de Colmar. 

Après le renouvellement de la Commission des 
Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-

Techniques (CSIRMT) en mai et les élections 
professionnelles en octobre, c’est au tour du corps médical de 
renouveler ses représentants au sein de la Commission Médicale 
d’Etablissement en novembre 2011.

CME : LES NOUVEAUX COLLÈGES

 La loi du 21 juillet 2009 Hôpital, Patients, Santé et 
Territoire, et ses décrets d’application, ont sensiblement modifié 
la composition et le mode de désignation des membres de la 
CME. Six collèges composent désormais la CME :

CollègesCollèges Mode de désignation
Nombre de 

sièges offerts 
aux HCC

1 Chefs de pôle Membres de droit 11
2 Représentants des responsables 

de structures internes, services 
ou unités fonctionnelles 
(Services aux HCC)

Election

22

3 Représentants des praticiens 
hospitaliers titulaires

Election
33

4 Représentants des personnels 
temporaires ou non-titulaires et 
des personnels contractuels ou 
exerçants à titre libéral

Election

5

5 Représentant des sages-femmes Election 1
6 Représentants des internes Désignés tous les 6 mois 

par le Directeur Général 
de l’ARS

3

TOTAL 75

CME : L’ORGANISATION DES ÉLECTIONS

La date du scrutin est fixée au 14 novembre 2011. 

Les modalités de vote sont les suivantes :
le vote par correspondance est accepté, celui par procuration 
interdit. 
le vote est organisé par collège électif, nul ne pouvant être 
électeur ou éligible à plus d’un titre.

Les listes d’électeurs et d’éligibles par collège seront affichées à 
partir du 14 octobre sur le panneau d’affichage entre les entrées 
des bâtiments 29 et 30 et envoyées à chaque électeur. 

Un appel à candidature sera également organisé et les listes de 
candidats par collège seront affichées et transmises aux électeurs 
à compter du 28 octobre.

La CME nouvellement élue se réunira en formation plénière le 
12 décembre 2011 afin d’élire son Président et son Vice-
Président, parmi les praticiens élus au titre des collèges 2 et 3. 

En effet, la réglementation en vigueur impose désormais, une 
incompatibilité entre le mandat de chef de pôle et celui de 
Président de la CME. Un chef de pôle souhaitant devenir 
Président de la CME doit dès lors se présenter aux élections après 
avoir préalablement démissionné de son mandat.

L’ensemble de ces règles a été présenté et communiqué aux 
praticiens de l’établissement lors de la CME du mois de 
septembre 2011, plus spécifiquement consacrée aux opérations 
électorales.

L’infographie ci-dessous présente les Chefs de pôles désignés par 
le Chef d’établissement

RENOUVELLEMENT	 DES	 MEMBRES	 	 DE	 LA	 COMMISSION	 MÉDICALE	 
D’ÉTABLISSEMENT

RENOUVELLEMENT	 ET	 NOMINATION	 DES	 CHEFS	 DE	 PÔLES	 ET	 CHEFS	 DE	 SERVICES
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PRODUCTION DE FROID ÉCOLOGIQUE 
POUR L’ANCIENNE CASERNE RAPP, 

DESTINÉE À ACCUEILLIR LES ENFANTS DE 
LA PIJ( PSYCHIATRIE INFANTO JUVÉNILE). 

(L. CHAMEROY)
 
 Les travaux pour la production de froid 
nous ont permis d’utiliser une énergie 
r e n o u v e l a b l e a fi n d e r e s p e c t e r 
l’environnement. Celle-ci utilise les frigories 
contenues dans la nappe phréatique.

 Un puits de captage et un puits de rejet 
ont été forés à proximité du bâtiment  en 
respectant l’étude hydro-géologique qui a 
déterminé le sens de circulation de l’eau de la 
nappe phréatique.

 Lors du forage des puits, un relevé 
sédimentaire régulier a permis de déterminer 
la profondeur de pompage.
 L’eau  pompée traverse un échangeur 
thermique puis est rejetée dans la nappe. 
L’échangeur thermique refroidit le circuit 
hydraulique sur lequel sont connectées des 
poutres climatiques.

 La poutre climatique produit de l’air 
frais principalement par convection, autrement 
dit, par l’intermédiaire de l'air ambiant qui 
ci rcule en traversant la batterie de 
refroidissement.

 L’avantage de cette installation par 
rapport à une climatisation traditionnelle est 
l’absence de filtre.

 Ce sys tème opt imise les coûts 
d’entretien tout en assurant aux enfants et aux 
équipes de professionnels un confort 
optimal  en termes de qualité de l’air et de 
nuisance acoustique.

LA RENTRÉE DU CPA ( A. ZOELLER )

 La rentrée au CPA est comme chaque 
année riche en évènements.

 Le jeudi 8 septembre a eu lieu le pique-
nique annuel , organisé par l ’équipe 
d’animation, aidée de l’ensemble du personnel 
du CPA.

 Le temps plus clément que les années 
précédentes a permis aux 300 participants de 
déjeuner à l’extérieur.

 Au programme cette année, panaché et 
bretzels, brochettes de saucisses et crudités et 
meringue glacée, le tout concocté par 
l’équipe de restauration de Pasteur.
 L’arrivée des résidents s’est faite sur un 
air d’accordéon et le repas a été accompagné 
par les chansons de l’homme-orchestre Rémy. 

 Un grand bravo et un grand merci à 
l’ensemble des personnes qui se sont 
mobilisées et qui ont permis à cette journée 
d’être une réussite !

 La fin de l’année au CPA sera ponctuée 
par divers évènements : le repas vendanges en 
octobre, une après-midi avec les familles 
organisée dans le cadre de la Semaine Bleue, 
dédiée aux Personnes Agées et la préparation 
des fêtes de fin d’année.

 

JEAN CHRISTOPHE GRESSE EXPOSE À 
PARTIR DU 25 OCTOBRE EN MEDECINE 

PHYSIQUE ET DE RÉADAPTATION

VÉRONIQUE BALL EXPOSE À PARTIR DU 22 
NOVEMBRE EN MEDECINE PHYSIQUE ET DE 

RÉADAPTATION (BÂTIMENT 38 B REZ DE 
CHAUSSÉE)
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